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APRÈS ART. 65 N° 70

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 février 2020 

INSTITUTION D'UN SYSTÈME UNIVERSEL DE RETRAITE - (N° 2623) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 70

présenté par
M. Dive, M. Viry, M. Woerth, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 

Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Jean-
Claude Bouchet, Mme Valérie Boyer, Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, 
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Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 

M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, 
M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, 

M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 

M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 

M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, 
Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 65, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les trois mois suivant la promulgation de la présente 
loi, un rapport présentant les moyens permettant de faire bénéficier de la retraite minimale à 
1 000 euros les chefs d’exploitations ou d’entreprises agricoles, les salariés agricoles ainsi que les 
membres de la famille aidant sur l’exploitation agricole.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Groupe Les Républicains regrette que la retraite minimale à 1.000 euros ne soit réservée qu’aux 
agriculteurs liquidant leur retraite à partir de 2022.
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Les agriculteurs actuels seront ainsi exclus de cet avantage, alors que les retraités agricoles ne 
bénéficient que de petites retraites.

Afin de contourner l’article 40, cet amendement propose la remise d’un rapport sur ce sujet.


